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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 28 août 2009 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel pour
l’avancement au grade d’attaché principal d’administration des affaires sociales au titre de
l’année 2010

NOR : SASR0920171A

Par arrêté du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et de la
ministre de la santé et des sports en date du 28 août 2009, le nombre de postes à pourvoir à l’examen
professionnel pour l’avancement au grade d’attaché principal d’administration des affaires sociales ouvert au
titre de l’année 2010 est fixé à 61, répartis comme suit :

– secteur santé : 24 ;
– secteur travail : 37.


